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(54) Véhicule blinde comportant une rampe d’accès basculante

(57) L’invention a pour objet un véhicule blindé (1)
comportant une caisse (2) formant habitacle et compor-
tant une ouverture arrière (2b) aménagée au niveau
d’une paroi arrière (2a) obturée par un panneau bascu-
lant (3) constituant un ouvrant qui est articulé par rapport
à la caisse sur un pivot (4) et qui forme en position ouverte
une rampe d’accès à l’habitacle. Ce véhicule est carac-

térisé en ce que la paroi arrière (2a) de la caisse qui porte
l’ouverture (2b) est inclinée par rapport à la verticale PV
vers une partie avant (AV) du véhicule, et en ce que la
plaque inférieure (10) de la caisse (2) est située plus
proche du sol (S) qu’un plancher (11) de l’habitacle, une
marche (12) interne à l’habitacle étant ainsi formée entre
la plaque inférieure (10) et le plancher (11).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des véhicules blindés et en particulier des véhicules blin-
dés dont la caisse comporte un panneau basculant for-
mant une rampe d’accès à l’habitacle qui est délimité par
la caisse.
[0002] Il est connu de réaliser de tels véhicules com-
portant une rampe d’accès arrière. La rampe est articulée
sur la caisse et elle obture complètement une ouverture
de la caisse.
[0003] La rampe une fois abaissée constitue en effet
un plan incliné facilitant une entrée et une sortie rapide
du véhicule par des soldats.
[0004] Aujourd’hui il est nécessaire de définir des vé-
hicules blindés dont le plancher est situé à une distance
relativement importante du sol (de l’ordre de 1,2 m). En
effet une telle distance est nécessaire pour limiter les
effets du souffle des mines ou des engins explosifs im-
provisés et aussi pour permettre la mise en place de pro-
tections balistiques du plancher.
[0005] Ceci conduit donc à éloigner du sol l’articulation
du panneau basculant. Une telle disposition a cependant
pour conséquence de donner à la rampe formée par le
panneau ouvert une pente qui est excessive pour les
soldats.
[0006] Il est connu par le brevet FR2977020 de définir
un véhicule dans lequel la caisse comporte une plaque
inférieure qui comporte une partie qui s’incline progres-
sivement vers l’arrière de la caisse, véhicule dans lequel
l’ouvrant en position ouverte a une première extrémité
qui est séparée du sol par un premier seuil et une deuxiè-
me extrémité qui est séparée de la plaque inférieure par
un deuxième seuil.
[0007] Une telle disposition permet de définir une cais-
se de véhicule dans laquelle le plancher est à une dis-
tance importante du sol mais pour lequel la rampe con-
serve une pente réduite.
[0008] Ce véhicule présente cependant des inconvé-
nients.
[0009] Ainsi l’ergonomie de l’embarquement n’est pas
optimale. Le personnel qui débarque doit garder la tête
baissée lors du franchissement du seuil véhicule/rampe,
ce qui augmente les risques de chute sur la rampe.
[0010] Le brevet EP1120625 propose un véhicule blin-
dé dont la partie arrière comporte une poutre transver-
sale et un ouvrant à double paroi pouvant adopter des
positions intermédiaires dans lesquelles l’ouvrant ména-
ge un espace à l’arrière du véhicule pouvant recevoir des
fantassins armés. Ce véhicule a un plafond extrêmement
bas. L’ergonomie de la sortie du véhicule qui pourrait
être apportée par la rampe arrière n’est donc absolument
pas évidente à la lecture de ce brevet.
[0011] Le brevet FR1433082 décrit un véhicule blindé
amphibie comportant un treuil au niveau de sa partie
avant et permettant le chargement d’un fardeau par une
porte arrière. Ce document ne donne aucune indication
sur des moyens pouvant permettre d’améliorer l’ergono-

mie de l’embarquement arrière des fantassins.
[0012] Le brevet EP1839918 propose un véhicule am-
phibie modulaire dans lequel un tronçon principal peut
être raccordé à un tronçon arrière pour former un véhicule
plus long. Dans ce véhicule les portes sont pivotantes
par rapport à des axes verticaux. Ce document ne permet
pas non plus de résoudre un problème d’ergonomie de
l’embarquement par une rampe arrière.
[0013] L’invention a pour but de proposer une archi-
tecture de caisse de véhicule blindé dans laquelle le plan-
cher est à une distance importante du sol mais la rampe
conserve cependant une pente réduite, architecture fa-
cilitant l’ergonomie de l’embarquement et du débarque-
ment des personnels.
[0014] L’invention présente aussi pour avantage de ré-
duire la masse de la partie arrière de la caisse du véhi-
cule.
[0015] Suivant un mode particulier de réalisation, un
abaissement de l’articulation de la rampe est obtenu sans
imposer la réalisation d’un plancher interne incliné qui
n’est pas toujours aisé à intégrer à un véhicule.
[0016] Ainsi l’invention a pour objet un véhicule blindé
comportant une caisse formant habitacle comportant une
ouverture arrière aménagée au niveau d’une paroi arrière
de la caisse et qui est obturée par un panneau basculant
constituant un ouvrant qui est articulé par rapport à la
caisse sur un pivot et qui forme en position ouverte une
rampe d’accès à l’habitacle, le pivot de l’ouvrant étant
situé en dessous d’une plaque inférieure de la caisse,
véhicule caractérisé en ce que la paroi arrière de la caisse
portant l’ouverture est inclinée par rapport à la verticale
vers une partie avant du véhicule, cette partie avant du
véhicule étant ainsi plus proche d’un bord supérieur de
l’ouverture que d’un bord inférieur de l’ouverture, et en
ce que la plaque inférieure de la caisse est située plus
proche du sol qu’un plancher de l’habitacle, une marche
interne à l’habitacle étant ainsi formée entre la plaque
inférieure et le plancher.
[0017] D’une façon avantageuse, la paroi arrière pour-
ra être inclinée par rapport à la verticale d’un angle com-
pris entre 5° et 15°.
[0018] La marche interne pourra avoir une hauteur de
l’ordre de 300 mm.
[0019] La plaque inférieure de la caisse pourra s’éten-
dre entre un bord inférieur de l’ouverture arrière et la
marche interne sur une longueur inférieure à 500 mm.
[0020] D’autres avantages de l’invention apparaîtront
à la lecture de la description qui va suivre d’un mode
particulier de réalisation, description faite en référence
aux dessins annexés et dans lesquels :

- la figure 1 montre en vue latérale schématique un
véhicule blindé selon un mode de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 2 est une vue arrière de ce véhicule blindé
panneau basculant fermé,

- la figure 3 est une vue partielle en perspective arrière
de ce véhicule blindé panneau basculant ouvert,
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- la figure 4a est une vue latérale arrière du véhicule,
panneau basculant fermé,

- la figure 4b est une vue latérale arrière du véhicule,
panneau basculant ouvert.

[0021] En se reportant aux figures 1 à 3, un véhicule
blindé 1 selon l’invention comporte une caisse 2 délimi-
tant un habitacle pour des soldats (non représentés).
Cette caisse est formée de plusieurs parois mécanosou-
dées et elle comporte au niveau d’une paroi arrière 2a
une ouverture 2b qui est obturée par un panneau 3 bas-
culant constituant un ouvrant.
[0022] Ce panneau 3 est articulé par rapport à la caisse
2 sur un pivot horizontal 4.
[0023] Le véhicule 1 est ici un véhicule à roues 5. Les
roues sont reliées deux à deux par des essieux 6 qui sont
eux-mêmes raccordés à des boîtiers de transmission 7
reliés à une motorisation (non représentée) par des ar-
bres d’entraînement 8.
[0024] La caisse 2 comporte au niveau de sa partie
inférieure des parois latérales sous la forme de tôles à
blindage pliées 9. Ces parois pliées prolongent des pa-
rois verticales 2c et 2d de la caisse 2 et forment des
déports concaves coiffant les roues 5 du véhicule. Une
telle disposition des déports de roues est décrite par le
brevet FR2932557.
[0025] Conformément à l’invention la paroi arrière 2a
de la caisse, qui porte l’ouverture 2b, est inclinée par
rapport à la verticale vers une partie avant AV du véhi-
cule. La partie avant AV du véhicule est celle qui se trouve
en avant du véhicule dans le sens de progression normal
de celui-ci (marche avant).
[0026] La partie arrière AR du véhicule est celle où se
trouve l’ouvrant 3 (voir la figure 1).
[0027] La paroi arrière 2a forme donc un plan P qui est
incliné d’un angle α par rapport à un plan vertical Pv pas-
sant par le bord inférieur 2b1 de l’ouverture 2b. Le sens
de l’inclinaison est tel que le bord supérieur 2b2 de
l’ouverture 2b est plus proche de l’avant AV du véhicule
que ne l’est le bord inférieur 2b1.
[0028] On a représenté sur la figure 1 par la ligne poin-
tillée PE un plan passant par l’axe d’un essieu avant. Ce
plan PE est donc situé vers l’avant AV du véhicule par
rapport à la paroi arrière 2a.
[0029] L’inclinaison de la paroi arrière 2a est telle que
la distance D1 entre le bord supérieur 2b2 de l’ouverture
et le plan PE est inférieure à la distance D2 entre le bord
inférieur 2b1 de l’ouverture et le plan PE.
[0030] En d’autres termes, en considérant une coupe
de la caisse 2 du véhicule par un plan vertical médian,
l’angle ϕ entre la paroi supérieure 2e de la caisse 2 et la
paroi arrière 2a est un angle obtus (ϕ = 90° + α).
[0031] L’angle α est compris entre 5° et 15° et de pré-
férence de 10°. Une telle disposition permet de ne pas
trop réduire le volume de l’habitacle. Le panneau se trou-
ve par ailleurs légèrement allongé par rapport à un pan-
neau qui serait appliqué sur une paroi arrière verticale.
[0032] Cette inclinaison permet aussi de réduire la

masse de la caisse du véhicule. En effet, les parois la-
térales et supérieures se trouvant raccourcies par la pen-
te de la paroi arrière 2a, le volume de tôle à blindage
utilisé se trouve également réduit. Avec un angle de 10°,
la masse économisée est de l’ordre de 120 kg.
[0033] Le pivot 4 de l’ouvrant 3 est situé en dessous
d’une plaque inférieure 10 de la caisse 2. Cette plaque
inférieure 10 est située plus proche du sol S qu’un plan-
cher 11 de l’habitacle. Le plancher 11 est horizontal et il
y a ainsi une marche 12 (interne à l’habitacle) qui est
formée entre la plaque inférieure 10 et le plancher 11.
[0034] Le pivot 4 est formé par des languettes percées
13 qui sont disposées de part et d’autre de l’ouvrant 3
(figure 2) et traversées chacune par un axe 14 solidaire
de l’ouvrant 3.
[0035] L’ouvrant 3 est déplacé de sa position fermée
(figure 4a) à sa position ouverte (figure 4b) à l’aide de
moyens de manoeuvre 15 (représentés uniquement à la
figure 3) comprenant deux actionneurs qui sont ici cons-
titués par deux vérins hydrauliques. Les vérins 15 sont
représentés à la figure 3 comme fixés à l’extérieur de la
caisse du véhicule entre des points d’attache hauts 16,
liés à la paroi arrière 2a, et des points d’attache bas 17,
liés à l’ouvrant 3. Il serait bien entendu possible de fixer
les vérins de manoeuvre à l’intérieur du véhicule entre
la caisse 2 et l’ouvrant 3, ou bien de prévoir des corps
de vérin liés directement à la face externe de l’ouvrant
et agissant sur des articulations fixées sous la plaque
inférieure 10 de la caisse 2.
[0036] Les vérins 15 sont alimentés en fluide par le
groupe hydraulique du véhicule 1 (non représenté).
[0037] La figure 4b montre la partie arrière du véhicule
avec l’ouvrant 3 en position ouverte.
[0038] On remarque que l’ouvrant 3 est articulé par
rapport à la caisse 2 sur un pivot 4 et il forme en position
ouverte une rampe d’accès à l’habitacle. Le pivot 4 de
l’ouvrant est situé en dessous de la plaque inférieure 10
de la caisse. Ainsi en position ouverte, avec le véhicule
sur un sol horizontal S plan, l’ouvrant 3 a une première
extrémité qui est séparée du sol S par un premier seuil
S1 et une deuxième extrémité qui est séparée de la pla-
que inférieure 10 par un deuxième seuil S2.
[0039] Le premier et le deuxième seuils sont d’environ
300mm.
[0040] Par ailleurs la marche interne 12 a une hauteur
d’environ 300 mm qui forme ainsi un troisième seuil S3
(hauteur de marche comprise entre 280mm et 320mm).
Ces seuils sont réduits et ne gênent pas la montée dans
le véhicule 1.
[0041] La plaque inférieure 10 de la caisse s’étend en-
tre le bord inférieur 2b1 de l’ouverture arrière 2b et la
marche interne 12 sur une longueur L inférieure à 500
mm. Cette longueur réduite de la marche 12 empiète peu
sur l’habitacle interne à la caisse.
[0042] La présence de la marche 12 permet d’abaisser
le pivot 4 de l’ouvrant par rapport au sol S. Il en résulte
une rampe formée par l’ouvrant 3 qui présente un angle
réduit β avec le sol S (de l’ordre de 15°), et ce malgré
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une distance D entre le plancher 11 et le sol S qui est
importante (de l’ordre de 1 mètre). L’accès à l’habitacle
se trouve donc facilité.
[0043] La présence d’une paroi arrière 2a inclinée d’un
angle α d’environ 10° permet donc de réduire la masse
du véhicule mais elle facilite aussi un accès ergonomique
à ce dernier.
[0044] En effet la distance d entre le plan vertical Pv
passant par le bord inférieur 2b1 de l’ouverture 2b et le
bord supérieur 2b2 de ladite ouverture est d’environ
350mm pour une hauteur H d’environ 2 mètres. Cette
distance suffit pour que, lors de la sortie du véhicule, les
personnels aient leur tête qui se dégage de l’habitacle
avant qu’ils aient posé le pied sur la rampe formée par
l’ouvrant 3.
[0045] Ceci permet un parcours sur toute la longueur
de l’ouvrant 3 sans risques de chocs de la tête sur la
caisse du véhicule.
[0046] L’ergonomie est encore améliorée par la com-
binaison de la présence d’une marche 12 et d’une paroi
arrière 2b inclinée. Les personnels posent en effet leur
pied sur la plaque inférieure 10 avant d’aborder la rampe
de l’ouvrant 3. Ils descendent ainsi une marche 12 de
près de 300mm et échappent encore plus facilement au
bord supérieur 2b2 de l’ouverture 2b.
[0047] Bien entendu, afin d’assurer la résistance de la
caisse aux effets d’une explosion de mine à effet de souf-
fle, la plaque inférieure 10 tout comme le plancher 11
sont en appui balistique sur les parois latérales 9 de la
caisse du véhicule.
[0048] Les appuis balistiques seront de préférence
réalisés sous la forme de concordances de formes entre
la plaque inférieure 10 et la paroi latérale 9, par exemple
avec des créneaux et des languettes. Une telle solution
est décrite dans le brevet FR2927990. Cet assemblage
permet de fournir un point d’appui mutuel de la plaque
inférieure par rapport à la paroi latérale lorsqu’un effort
mécanique externe est appliqué à l’une ou l’autre de ces
parties.
[0049] Un assemblage analogue avec appui balistique
sera réalisé entre les parois verticales 2c et 2d de la
caisse 2 et les parois latérales concaves 9, ainsi qu’entre
la plaque inférieure 10 et la paroi arrière 2a de la caisse 2.
[0050] Les techniques d’assemblage avec appui ba-
listiques sont connues en particulier de FR2977020 et
de FR2927990. Elles ne font pas partie de l’invention et
il n’est donc pas nécessaire de les décrire plus en détails.

Revendications

1. Véhicule blindé (1) comportant une caisse (2) for-
mant habitacle comportant une ouverture arrière
(2b) aménagée au niveau d’une paroi arrière (2a) de
la caisse et qui est obturée par un panneau basculant
(3) constituant un ouvrant qui est articulé par rapport
à la caisse sur un pivot (4) et qui forme en position
ouverte une rampe d’accès à l’habitacle, le pivot (4)

de l’ouvrant étant situé en dessous d’une plaque in-
férieure (10) de la caisse, véhicule caractérisé en
ce que la paroi arrière (2a) de la caisse portant
l’ouverture (2b) est inclinée par rapport à la verticale
(Pv) vers une partie avant (AV) du véhicule, cette
partie avant du véhicule étant ainsi plus proche d’un
bord supérieur (2b2) de l’ouverture que d’un bord
inférieur (2b1) de l’ouverture et en ce que la plaque
inférieure (10) de la caisse (2) est située plus proche
du sol (S) qu’un plancher (11) de l’habitacle, une
marche (12) interne à l’habitacle étant ainsi formée
entre la plaque inférieure (10) et le plancher (11).

2. Véhicule blindé selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que la paroi arrière (2a) est inclinée par
rapport à la verticale d’un angle (α) compris entre 5°
et 15°.

3. Véhicule blindé selon une des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que la marche interne (12) a
une hauteur de l’ordre de 300 mm.

4. Véhicule blindé selon une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que la plaque inférieure (10) de
la caisse s’étend entre un bord inférieur (2b1) de
l’ouverture arrière et la marche interne (12) sur une
longueur inférieure à 500 mm.
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